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BUREAU PLENIER 

 

Réunion du lundi 14 mai 2018 à 18h00 

En Visioconférence à Lyon, Aurillac et Cournon 

 

Présidence : B. BARBET.  
 
Présents : D. ANSELME, Y. BEGON, L. JURY, P. LONGERE, E. LUC, P. MICHALLET, J-C. MILVAQUE, G. POITEVIN, 
D. THINLOT, R. FOURNEL, S. JUILLARD, J. VANTAL, 
 
Excusés : J-P. DEFOUR, P. PARENT, J-M. SALZA, 
 
Assistent : M. COQUET, R. DEFAY, R. SEUX. 
 
Le Président présente les excuses de Jean-Pierre DEFOUR, Pascal PARENT et Jean-Marc SALZA et remercie 
l’ensemble des présents. 
 
Ordre du Jour : 

 
1- Informations du Président 
2- Ordre du jour des Conseils de Ligue des 28 mai 2018 et 12 juin 2018 
3- Requête du FC Cournon (Coupe LAuRAFoot Seniors Masculine) 
4- Dossiers juridiques 
5- Présentation du Programme Volontaires Coupe du Monde FIFA Féminines 2019 
6- Questions diverses (posées avant le lundi 14/05 à 12h00). 
 

 
************************************ 

 

I. Informations du Président 

 
a) Inauguration de Tola Vologe : 

Pour rappel, celle-ci aura lieu le samedi 9 juin à 10h30 (près de 500 personnes invitées). 

 
b) Tournée des popotes, rappel des sujets évoqués : 

 Projet « facility » : forte adhésion des clubs. 

 Réforme Championnats de jeunes : idem. 

 Statut de l’arbitrage : excepté pour 2 districts, pas d’opposition. 

 Suite aux nombreuses remarques relatives aux problèmes financiers rencontrés par les clubs, nous 

allons proposer un nouveau règlement qui permettra de mensualiser la péréquation relative aux frais 

d’arbitrage et de supprimer l’acompte de 50% sur le total des licences de la saison précédente. Par 

ailleurs, les dates des relevés de compte seront modifiées. Le premier sera arrêté au 30 septembre. 

La mensualisation de la péréquation commencera dès le mois d’août. 

 Questions sur les terrains synthétiques suite aux articles de presse : la FFF a fait le nécessaire en 

faisant paraitre une information à ce sujet. 

 Remarques sur la longueur de la trêve hivernale. 



LAuRAFoot 
Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football 

 

Bureau Plénier LAuRAFoot 14 mai 2018 Page 2 sur 10 

 Remarques sur le fait que le calendrier sportif occasionne beaucoup de problèmes lorsqu’il est 

différent entre la Ligue et les Districts. 

 Les clubs demandent l’ouverture de l’annuaire ZIMBRA. 

 Un club Haut-Savoyard s’est plaint d’être dépouillé par des clubs suisses sans pouvoir réagir.  

 Remarques sur la longueur des déplacements des officiels et les frais occasionnés.  

 AG de Ligue : les clubs s’offusquent de la suppression de la possibilité de donner procuration à un 

autre club de ligue et du montant de l’amende en cas d’absence. Par ailleurs, une demande a été 

faite pour qu’il y ait une alternance du lieu entre les territoires des deux ex-Ligues. 

 Remarques sur la répartition des poules géographiques en Coupe de France et pour les autres 

compétitions. Inquiétude au niveau des déplacements et au niveau sportif. 

 Le barème disciplinaire est trop élevé. 

 Le long délai entre la réception d’un appel et la convocation à l’audition.     

 Interrogations sur la dématérialisation des demandes de licence. 

 Interrogations sur les moyens pour réagir aux pratiques religieuses ? 

 Remarques sur le fonctionnement général de la Ligue : manque de courtoisie, non réponse aux 

courriers, incapacité de répondre aux questions, non suivi par les clubs de l’évolution des formations. 

Pourquoi vouloir tout harmoniser entre ex Rhône-Alpes et ex Auvergne ?  

 Remarque sur l’obligation d’engagement en Coupe LAuRAFoot. 

 Interrogations sur le cas des mineurs étrangers isolés.  

 

c) Réunion ANPDF du secteur 4 à TREVOUX le 14 avril 2018 :  

Les principaux sujets évoqués au cours de cette réunion étaient : 

 Les honoraires 

 La rémunération du Président de district de demain ? Contre à l’unanimité 

 Rémunération des Présidents de ligue ?  Contre à la majorité 

 FAFA 

 Statut des éducateurs sportifs des instances. 

La prochaine réunion aura lieu à Valence en octobre. 

 
d) Collège des Présidents le 28 avril 2018 à Lyon : 

 
- ETR : 

Après plusieurs réunions du Groupe du Travail sur la régionalisation de l’ETR, l’organisation actuelle a été 

validée. Les CTD PPF de l’ex Ligue Rhône-Alpes resteront donc salariés des districts comme c’est le cas 

actuellement. 

Passage de 31 à 34 cadres techniques « reconnus » par la FFF dans l’ETR dès que possible. 
La politique technique régionale a été présentée par les techniciens.  
Il y aura un deuxième CTD DAP (ex « CDFA ») dans le District 69 alors que le District Drôme-Ardèche passera 
de 2 CTD PPF à 1 seul. 
 

- Barème disciplinaire :  

Thierry DELOLME souhaiterait que le barème disciplinaire existant soit aggravé. 
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e) Séminaire des Présidents : 

Souhait de refaire un séminaire des Présidents comme cela avait été fait l’an dernier en début de saison : 

partie de travail + partie conviviale. Date fixée au 25 août. 

Remarque de Jean-Claude MILVAQUE : fin août ne convient pas à tous car certains sont toujours en vacances ; 
il serait mieux de le faire mi-septembre.  
 

f) Participation financière au congrès national de l’UNAF car l’année prochaine celui-ci aura lieu à Evian. 

Chacun des districts donnera ce qu’il souhaite.   

 
g) Points sur la situation entre les districts 38 et 69/26-07 : 

 
Il faut tendre à l’organisation des compétitions sur des bassins de vie mais ce n’est pas gagné. 

 

Lecture par Bernard BARBET de la dernière réponse de Marc DEBARBAT au District 38. 
 

h) Point sur la procédure de recrutement et le choix du directeur du Pôle Espoirs et de son adjoint : 

Le Jury composé de Bernard BARBET, Jean-Claude GIUNTINI, Roland SEUX et Richard DEFAY a décidé de 
retenir la candidature de Johan RADET, actuellement en poste de CTD PPF en Ligue de Bourgogne Franche 
Comté pour occuper le poste de Directeur du Pôle Espoirs Garçons. 
Ensuite, le jury composé de Bernard BARBET, Roland SEUX et Johan RADET a décidé de retenir la candidature 
d’une personne actuellement salariée dans une autre ligue pour occuper le poste d’adjoint au directeur du 
Pôle. 

 
i) 10 avril 2018 : réunion individuelle de Bernard BARBET avec du personnel de Cournon (uniquement 

administratif).  

Sur les 6 personnes rencontrées, 3 n’ont aucun problème. Pour deux d’entre elles, ça devrait s’arranger et 

pour la 3ème, Richard DEFAY va devoir intervenir.  

D’autres personnes seront reçues prochainement. 
 

j)  Déplacement à l’AG de la LFA et à l’AF (Jean-Claude MILVAQUE) :  

Train à l’aller et option bus au retour avec un arrêt pour le déjeuner (Arrivée prévue à Lyon à 17h00).  

 
II. Ordre du jour CL des 28 mai 2018 et 12 juin 2018 

28 mai, sujets principaux : 
- Position du CL sur les propositions de modification des textes fédéraux et sur le budget prévisionnel 

fédéral 

- Modifications d’une partie des Règlements de la LAuRAFoot. 

12 juin, sujets principaux :  
- Autres modifications règlementaires LAuRAFoot 

- Budget prévisionnel LAuRAFoot. 

 
III. Requête FC COURNON  

Le FC COURNON demande qui va prendre en charge les frais d’organisation de la demi-finale de la Coupe 
LAuRAFoot qui devait avoir lieu chez eux, avant que le lieu de la rencontre soit inversé tardivement. 
Le Président Bernard BARBET a demandé au club les justificatifs d’engagement de frais pour pouvoir donner 
suite à la demande. Le club l’a remercié de sa réponse mais n’a pas transmis de justificatifs. 
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 Le Bureau Plénier donne un accord de principe pour que les frais soient pris en charge par la Ligue, 

sur présentation des factures. 

 

IV. Dossiers juridiques 

 
- Entente Nord Lozère :  

Rappel de la situation : l’Entente Nord Lozère est un club rattaché au District Gard Lozère et à la Ligue 
d’Occitanie. Toutefois, l’une de ses équipes opère dans un championnat régional organisé par la LAuRAFoot. 
Le Président a demandé au club de choisir le centre de gestion auquel il souhaite être entièrement rattaché 
sportivement et administrativement la saison prochaine. 
 
Toutefois, le club n’a toujours pas répondu à ce jour. Il convient de relancer ce dernier pour qu’une réponse 
ferme et définitive soit fournie avant le Conseil de Ligue du 28 mai 2018. Si aucune réponse n’est transmise, 
le Conseil de Ligue considérera que le club ne souhaite plus prendre part aux compétitions de la LAuRAFoot.  
 

- FUSIONS :  
 

Pris connaissance des projets de fusion suivants pour la saison 2018 / 2019 : 
 
Pour le District de l’Ain : 

545733 – ENT CERTINES-TOSSIAT-LA TRANCLIERE 
504236 – F.C. LA VALLIERE 
 
547502 – FC LESCHEROUX ST JULIEN S/ REY 
544389 – US HAUTE BRESSE 

 

Pour le District de Haute-Savoie Pays de Gex : 

 
504331 – FCS RUMILLY ALBANAI 
521802 – ET.S. VALLIERES 
 
582079 – THONON EVIAN SAVOIE F.C. 
548272 – US EVIAN LUGRIN 
 
528031 – US LE CHABLE BEAUMONT 
515567 – US COLLONGES SS / SALEVE 
 

Pour le District de la Loire : 

515640 – A.S. ST MARTINOISE 
517783 – F.C. LA PACAUDIERE 
 
504479 – CA PANISSIEROIS 
553942 – US CHAMBOST LESTRA 
 
520596 – SC AMION ST PAUL VEZELINDANCE 
520055 – AS DES POMMIERS ST GEORGES 
550589 – J. D AIX ISABLE ET MADELEINE FOOT 
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Pour le District de Lyon et du Rhône :  

504633 – EV.S. LAMURIEN 
519642 – U.S. POULE LES ECHARMEAUX 
 
504325 – U.S. VENISSIEUX 
524129 – AS DES MINGUETTES VENISSIEUX 
 
504494 – CA ST GEORGES RENEINS 
550941 – US BEAUJOLAIS VAUXONNE 
 

Pour le District du Puy de Dôme : 

580439 – R.C. LUZILLAT 
529893 – US CHARNAT VINZELLES 
 
581804 – CLERMONT METROPOLE FC 
580655 – JOGA FUTSAL 

 

Considérant que les Districts concernés sont favorables à la réalisation des fusions précitées ; 
Considérant que les clubs précités ont chacun une situation financière nette et équilibrée ; 
Considérant que la distance séparant les sièges des clubs constitutifs de chacun des projets de fusion est 
inférieure à 15 km ; 
Après analyse des projets de fusion présentés par les clubs, 
Le Bureau Plénier de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football émet un avis favorable à la réalisation de 
chacun des projets de fusion précités. 
L’homologation définitive des nouveaux clubs par le COMEX est toutefois subordonnée à la production à 
la LAuRAFoot, avant le 1er juillet 2018, en double exemplaire sur papier libre de : 
- l’imprimé d’Affiliation du nouveau club visé par le District concerné 
- les P.V. des A.G. des clubs, régulièrement convoquées, ayant décidé leur dissolution 
- les récépissés de radiation en préfecture des anciens clubs  
- le P.V. de l’A.G. constitutive de la nouvelle association 
- les statuts de l’association et la composition de son Comité 
- le récépissé de déclaration en préfecture de la nouvelle association. 
 

- GROUPEMENTS : 
 
Pris connaissance des projets de groupement suivants pour la saison 2018 / 2019 : 
 
Pour le District de l’Ain : 

520995 – US D’IZERNORE 
523344 – FC NURIEUX 
551598 – ENT. ST MARTIN MAILLAT COMBE DU VAL 
 Catégories U6 F à U17 F et U6 à U17 

 
Pour le District du Cantal : 

533889 – AS ESPINAT FOOT 
581760 – ESPINAT YTRAC FOOTBALL JEUNES 
522494 – YTRAC FOOT 
 Catégories U6 à U19 
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Pour le District Drôme-Ardèche : 

523655 – JS ST PRIVAT 
520732 – EV. S. DE VESSEAUX 
 Catégories U7 à U17 
 
Pour le District de la Haute-Loire : 

506397 – AS SAUGUAINE 
526728 – FC SIAUGUES ST ROMAIN 
506382 – AS CHEMINOTS LANGEAC 
 Toutes les catégories jeunes en Football à 11 
 
 
506371 – A. VERGONGHEON-ARVANT 
528642 – AC AUZON AZERAT 
 Catégories U6 F à U17 F et U6 à U18  
 
549534 – AS BEAULIEU 
532757 – AS ST VINCENT 
553154 – ESP. O. ROSIERES  
520149 – AS EMBLAVEZ VOREY 
 Catégories U6 à U18  

 
580828 – MONTREGARD JEUNES & L. RAUCOULES 
520417 – AM. S. MONTFAUCON 
504841  – FC DUNIERES 
 Catégories U6 à U18  

 
Pour le District de Haute-Savoie Pays de Gex : 

 
512320 – AS MARIN THONON LES BAINS 
517157 – FOY. RUR. S. CHAMPANGES 
 Catégories U13 à U19  

 
553253 – ASC SALLANCHES 
504406 – US DU MONT-BLANC PASSY-SAINT-GERVAIS FOOTBALL 
 Catégories U15, U17 et U20 

 
Pour le District de la Loire : 

549918 – ENT. PLAINE ET MONTAGNE 
504246 – FC CHAZELLES 
 Catégories U6 à U18. 

 
Pour le District de la Savoie 

522621 – AS NOVALAISIENNE 
531195 – AS LA BRIDOIRE 
504447 – US PONTOISE 
 Catégories U15 F et U18 F, U15 à U19 
 

Considérant que les Districts concernés sont favorables à la réalisation de ces groupements ; 
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Après analyse des projets de groupement présentés par les clubs,  
Le Bureau Plénier de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football valide à l’unanimité la réalisation de 
chacun des projets de Groupement précités. 
 
L’homologation définitive de ces groupements est toutefois subordonnée à la production, avant le 1er juin 
2018, en double exemplaire, par l’intermédiaire du District : 
- des P.V. des Assemblées Générales des clubs ayant décidé d’adhérer au groupement, 

- de la Convention-type dûment complétée et signée,  

- du dossier d’affiliation du groupement dûment complété et signé. 

 

- GROUPEMENTS INTERDISTRICTS : 

Pris connaissance du projet de groupement suivant pour la saison 2018 / 2019 : 
 

Pour les Districts de Drôme-Ardèche et de Lyon et du Rhône : 

528571 – AS LA SANNE ST ROMAIN DE SURIEU – District Drôme-Ardèche 
504408 – AS RHODANIENNE – District de Lyon et du Rhône 
522539 – FC CHANAS – District Drôme-Ardèche 
529284 – US 2 VALLONS – District Drôme-Ardèche 
531406 – FC DE SALAISE – District Drôme-Ardèche 
504465 – OLYMPIQUE RHODIA – District Drôme-Ardèche 
 Catégories U6 F à U13F. 
 
Considérant que le District Drôme-Ardèche est favorable à la création dudit groupement ; 
Considérant que le District de Lyon et du Rhône est quant à lui défavorable ; 
Après analyse du projet de groupement présenté par les clubs et dans un souci de développement du 
football féminin, 
Le Bureau Plénier de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football valide à l’unanimité la réalisation du 
projet de Groupement précité. 
Son homologation définitive est toutefois subordonnée à la production, avant le 1er juin 2018, en double 
exemplaire, par l’intermédiaire des Districts : 
- des P.V. des Assemblées Générales des clubs ayant décidé d’adhérer au groupement, 

- de la Convention-type dûment complétée et signée, 

- du dossier d’affiliation du groupement dûment complété et signé. 

 

- Courrier du CASCOL OULLINS : 

Le club sollicite la bienveillance de la LAuRAFoot pour donner à jouer la rencontre non jouée du 17 septembre 

2017 opposant leur équipe U17 Ligue Honneur à celle de l’AS ST PRIEST. 

 

Pour rappel, la Commission Régionale d’Appel, confirmée par la Commission Fédérale des Règlements et 

Contentieux, avait donné match perdu par pénalité aux deux clubs au motif que la rencontre n’avait pu avoir 

lieu car aucun des dirigeants présents n’était en mesure de fournir les informations nécessaires pour remplir 

la Feuille de Match. 

Suite à une procédure de conciliation, le CNOSF avait proposé à la FFF de revenir sur cette décision et de 

donner match à jouer. Or, la FFF s’était opposée à cette proposition de conciliation et la décision de donner 

match perdu par pénalité aux deux équipes a été entérinée par le service des compétitions de la LAuRAFoot. 

 

Le Bureau Plénier ne peut pas donner une suite favorable à la demande du club dans la mesure où il est 

impossible de revenir sur une décision de la Commission Fédérale des Règlements et Contentieux, d’autant 
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plus que les voies de recours sont épuisées. Seule une décision du Tribunal Administratif, s’il avait été saisi 

dans les temps, aurait pu lui permettre de donner cette rencontre à jouer. 

 

- Courrier du FOOTBALL CLUB DE CLERIEUX : 

Le club sollicite l’indulgence de la LAuRAFoot concernant le retrait de quatre points infligés à son équipe 

seniors 1 en vertu de l’article 47.3 des Règlements Généraux de la LAuRAFooT. Le nouveau Président du club, 

M. Louis NICOLE, explique que l’ancien Président du club a démissionné et qu’il ignorait l’état des finances 

du club lorsque ce dernier a remis sa lettre de démission le 18 janvier dernier. 

 

Toutefois, le Bureau Plénier n’est pas en capacité d’examiner la demande du club dans la mesure où le 

retrait de 4 points a été infligé à la fin du mois de janvier, pour défaut de paiement du relevé de compte 

numéro 2 dans les délais impartis, et que le délai de deux mois pour pouvoir faire évocation était déjà 

écoulé à la réception du courrier du FOOTBALL CLUB CLERIEUX au mois d’avril. 

 

- Cas du FC PAYS VIENNOIS : 

Le club s’est vu infliger un retrait de quatre points au classement de son équipe première pour défaut de 

paiement du relevé de compte numéro 3 dans les délais impartis. Or, le District de Lyon et du Rhône a informé 

la Ligue que le Trésorier du club était décédé le 5 avril 2018. 

 

Après analyse de la situation, il ressort que les courriers avec AR ont été adressés à l’adresse du 

correspondant du club et non au Trésorier. Il suffisait donc audit club de demander un délai de paiement au 

Trésorier Général de la LAuRAFoot tout en expliquant leur situation particulière. De plus, à l’heure actuelle, 

la situation du club n’est toujours pas régularisée. 

Par conséquent, le Bureau Plénier décide de ne pas revenir sur la décision de la Commission Régionale des 

Règlements ayant infligé un retrait de 4 points audit club le 16 avril 2018. 

 
V. Présentation du Programme Volontaires Coupe du Monde FIFA Féminines 2019 (Gilles NOAH) 

9 sites accueilleront les matchs de la Coupe du Monde FIFA Féminines 2019, dont Lyon et Grenoble pour la 
LAuRAFoot. 
Environ 400 volontaires sont à recruter à Lyon pour les demi-finales et la finale qui auront lieu ici.  
Même principe que pour l’EURO 2016 : le candidat volontaire aura un questionnaire à remplir sur lequel il 
devra choisir sa mission.  
Les inscriptions seront possibles du 28 mai 2018 jusqu’à fin novembre-début décembre 2018. Pas le même 
niveau d’exigence qu’à l’EURO pour l’anglais. 
Environ 800 candidats seront reçus par les 12 recruteurs, dont Abtissem HARIZA, membre du Conseil de 
Ligue. La plupart sont des gens qui ont déjà travaillé sur l’EURO 2016.  
Les premiers entretiens vont commencer le 19 juin 2018 dans la Résidence Formation. Les recruteurs seront 
formés le 16 juin.  
Les missions sont identiques à celles de l’EURO 2016 : accueil spectateurs, médias, billetterie, protocole, etc.  
Gilles NOAH compte sur les membres du Bureau Plénier pour relayer le message.  
Lundi 4 juin, place Antonin PONCET à Lyon : opération qui permettra de commencer à parler de la 
compétition. La mascotte vient d’être dévoilée : la fille de FOOTIX.  
 
Intervention de Pierre LONGERE : il serait important de privilégier les bénévoles actifs dans le football 
féminin. Cela serait une reconnaissance pour eux.  
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VI. Questions diverses 

 
- Roland SEUX : validation du calendrier de visite dans les districts pour les certifications des CTD DAP 

et pour les entretiens annuels des CTD avec les Présidents de District et le DTR. 

Les dates et horaires sont validés sauf pour les districts de la Loire et de Lyon et du Rhône. 
 
Entre 30 minutes et 60 minutes d’entretien par personne. La grille d’évaluation va être envoyée aux 
Présidents de District dès que possible.  
 

- Bernard BARBET : mise au point relative à Tola Vologe 

Des membres de la Ligue disent que Tola Vologe coûte cher. 
Or, nous avions donné des chiffres qui démontraient que nous n’avions pas dépassé le budget prévisionnel 
d’un seul euro. Il aimerait que l’on combatte cet état d’esprit avec lequel on ne peut rien faire de constructif.  
 

- Yves BEGON : 

 

 Dossier ET.S. VALLIERES – FC ECHIROLLES : que doit faire la Commission Régionale des Compétitions ? 

Le Président explique que la proposition de conciliation est de revenir au score acquis sur le terrain. Cette 
décision est exécutoire sauf en cas d’opposition. 
Le COMEX devrait se positionner demain. Il faut donc attendre leur réponse. 
 

 Question des Districts : avec les matchs remis, décalage des deux dernières journées ou pas ? 

Le Bureau Plénier répond par la négative. 
 

 Futsal : 

L’utilisation de la FMI la saison prochaine tient-elle toujours ?  

Oui. 

 

Peut-on modifier le déroulement des compétitions l’an prochain ? 

Il est prévu 3 poules de 8 en R2 Futsal mais les clubs proposent de faire 4 poules de 6 avec des matchs aller-

retour.  

Bernard BARBET s’étonne que l’on souhaite déjà modifier le nouveau règlement alors qu’il a été voté la saison 
dernière et qu’il n’a pas encore été mis en application. 
Le Bureau Plénier répond par la négative à cette proposition. 

 
- Jacques VANTAL :  

 Réunion de la Commission des finances le 23 mai prochain : il aimerait la faire en Visioconférence.  

Accord de principe mais voir si cela est possible par rapport au planning des salles. 

 

 Pour le Conseil de Ligue du 28 mai prochain :  

Il faut rappeler aux membres du Conseil de Ligue qu’ils doivent payer leur cotisation à la Ligue. 

 

 Lors de l’inauguration en Haute-Loire du siège du district, Laurent WAUQUIEZ a dit qu’il y aurait des 

subventions pour les clubs. Ne devrait-on pas mettre l’information sur le site internet ? 

Bernard BARBET : concernant la proposition d’1 million d’euro d’aide en plus du FAFA par saison pendant 3 
ans. Cela n’est pas voté pour le moment.  
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- Eric LUC : le journaliste sportif de Lyon Capitale a fait un reportage sur l’arbitrage et il a contacté 

Jean-Marc SALZA.  

Celui-ci a fait un article qu’il conseille aux membres de lire.  

 
La séance est levée à 19h30. 

 
 
 
 Le Président, Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
 Bernard BARBET Pierre LONGERE 

 


